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Abréviations

KVF-NR Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen des Nationalrates
SRG Schweizerische Radio- und Fernsehgesellschaft

CTT-CN Commission des transports et des télécommunications du Conseil
national

SSR Société suisse de radiodiffusion
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Chronique générale

Enseignement, culture et médias

Médias

Radio et télévision

Durant la session d'hiver, le Conseil des Etats a accepté unanimement une motion
demandant au Conseil fédéral de ne pas stopper la diffusion FM tant que le DAB+ ainsi
que la radio internet n'atteignent pas une part de marché cumulée de 90 pour cent.
Dépositaire de l'objet, le zurichois Ruedi Noser (plr, ZH) reconnaissait que le passage de
la diffusion FM à d'autres technologies de diffusion était inévitable. Il souhaitait
cependant inciter le Conseil fédéral à reconsidérer certains aspects, en particulier
celui des subventions pour le DAB+. En relevant qu'il s'agit là d'un standard uniquement
dédié à la radio, il craignait que la Confédération ne soutienne une technologie bientôt
dépassée, alors qu'à l'avenir, la majorité de la diffusion radiophonique pourrait se faire
via internet. Le sénateur zurichois donnait en ce sens l'exemple des voitures, vendues
aujourd'hui la plupart du temps avec un système de diffusion qui se fait par
l'intermédiaire du téléphone portable, et donc d'internet. En conclusion, la
prolongation du financement de la diffusion FM devait donner l'opportunité à la
Confédération de réfléchir à la technologie à utiliser dans le futur et à laquelle allouer
des subventions, argumentait l'élu zurichois.
D'autres interventions parlementaires aux griefs similaires à celle de Ruedi Noser ont
été déposées en lien avec l'annonce conjointe des diffuseurs radio et de la SSR de ne
plus diffuser de programmes en FM à partir de 2023, contrairement à la décision
initiale qui prévoyait l'arrêt à fin 2024. Les conseillers nationaux UDC Franz Grüter (LU)
et Thomas Aeschi (ZG) ont retirés leurs motions après que leurs exigences aient été
prises en compte, alors que la motion de Mauro Tuena (udc, ZH) a été classée, n'ayant
pas été traitée dans le délai imparti. 
La pression politique contre l'abandon de la FM a trouvé des échos dans la presse. Le
pionnier de la radio privée en Suisse Roger Schawinski s'est exprimé à de nombreuses
reprises dans les médias pour demander le maintien de la FM, avant de lancer une
pétition qui a recueillie près de 60'000 signatures. En outre, il a reçu le soutien de
Doris Leuthard. Rappelant que les pays voisins n'ont de leur côté pas abandonné la
diffusion FM, l'ancienne conseillère fédérale a souligné qu'un «Alleingang» de la Suisse
serait inutile, les voitures devant avoir la possibilité de réceptionner la radio «du sud de
l'Italie au nord de l'Allemagne», y compris celles qui sont équipées pour recevoir les
ondes FM ultra-courtes. En effet, à peine la moitié de voitures immatriculées en Suisse
seraient équipés du DAB+ ou de la réception internet, d'après les opposants de
l'abandon de la diffusion FM. Face à cette résistance, les radiodiffuseurs et la SSR ont
annoncé fin août 2021 revenir à leur choix initial, c'est-à-dire de débrancher la
diffusion analogique en FM à la fin de l'année 2024. 1

MOTION
DATE: 01.09.2021
MATHIAS BUCHWALDER

Alors qu'il était d'abord envisagé de la débrancher entre mi-2022 et début 2023, le
secteur radiophonique s'est finalement mis d'accord en août 2021 pour prolonger le
fonctionnement de la diffusion FM jusqu'à fin 2024. Ce revirement, conséquence de
nombreuses contestations, rend la motion 21.3648 inutile. C'est en tout cas l'avis d'une
majorité de la commission des transports et des télécommunications du Conseil
national (CTT-CN), qui propose de rejeter l'objet par 19 voix contre 6. Selon elle,
l'objectif de la motion – ne pas interrompre la diffusion FM avant que la part de marché
du DAB+ et de la radio internet ne se situe aux alentours de 90 pour cent – sera atteint
sans difficulté d'ici la date butoir, au-delà de laquelle les concessions des émetteurs
FM ne seront pas renouvelées, c'est-à-dire 2024. À l'heure actuelle, la part de la FM ne
représente déjà plus que 12 pour cent des auditeurs. 2

MOTION
DATE: 05.05.2022
MATHIAS BUCHWALDER

Il existe pléthore de bonnes raisons de prolonger l'utilisation de la diffusion FM. C'est
en tout cas l'avis de Philipp Kutter (centre, ZH), qui en a exposé plusieurs de ces raisons
devant le Conseil national. Premièrement, le parlementaire zurichois a souligné que
l'abandon de la FM, programmé en 2024, va exclure les personnes qui n'écoutent la
radio que par le biais de cette technologie. Leur part se monte actuellement à 12 pour
cent. De plus, cela affaiblirait les stations de radio proches des frontières, dont les
auditeurs et auditrices se rabattront sur des stations étrangères. Des milliers
d'appareils électroniques vont devenir inutilisables du jour au lendemain, finissant ainsi

MOTION
DATE: 15.06.2022
MATHIAS BUCHWALDER
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à la déchetterie. Enfin, la sécurité nationale en pâtira, car les ondes FM facilitent la
communication en temps de crise. En particulier, l'abandon de cette technologie
affecterait la sécurité routière car la moitié des conducteurs et conductrices du pays
reçoivent les informations routières grâce à la diffusion FM, selon le député Kutter.
Celui-ci considère donc que la motion Noser, qui demande de ne pas interrompre la
FM avant que les autres technologies n'aient dépassé 90 pour cent de parts du marché,
constitue un objectif minimum. Adoptée à l'unanimité par le Conseil des États, la
motion bénéficie en outre du soutien du Conseil fédéral. Cependant, la commission
des transports et des télécommunications du national (CTT-CN) ne partage pas cette
opinion: d'ici 2024, la part du marché de la diffusion FM sera certainement passée sous
les 10 pour cent sans prendre de mesures particulières. La décision de l'interrompre à
cette échéance ne peut donc être qualifiée de prématurée. Par 79 voix contre 73 (24
abstentions), le Conseil national, suivant l'avis de sa commission, a rejeté la motion.
Les principaux soutiens à l'objet ont émergé des fractions du Centre et de l'UDC. 3

1) BO CE, 2021, p.1234; WW, 6.5.21; NZZ, 8.5.21; Lib, NZZ, 15.5.21; TA, 21.5., 26.5.21; AZ, 29.5.21; NZZ, 3.6.21; Lib, 4.6.21; NZZ,
5.6.21; TA, 14.6.21; NZZ, 16.6.21; 24H, 28.6.21; NZZ, 19.7.21; Lib, 22.7.21; TA, 11.8.21; CdT, Lib, 27.8.21
2) Communiqué de presse CTT-CN du 3 mai 2022
3) BO CN, 2022, p. 1185 ss.
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